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Coopérative OASIS21 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif 

Société Anonyme à conseil d’administration à capital variable 
Capital minimum de 18 500 euros 

Siège social : 18-20 rue Euryale Dehaynin, 75019 PARIS 

 
Procès verbal de la 

Réunion du conseil d’administration du 19 juillet 2018 
 
 
Le 19 juillet 2018 à 14 heures 30, dans les dans les locaux de La Halle aux cuirs, au cœur du parc de La Villette situé au 211 
avenue Jean Jaurés 75019 PARIS, se sont réunis les membres du conseil d’administration de la société coopérative d’intérêt 
collectif, société anonyme à capital variable dénommée «Oasis21» . 
 
Les membres présents étaient :  
- Monsieur Mathieu Labonne 
- Monsieur Sébastien Leplaideur 
- Monsieur Charles Bensmaïne 
- Monsieur Michael Nowak 
- Madame Sarah Dubois 
- Monsieur Xavier Réchain 
- Madame Anne Poignant  
 
Invités sans pouvoir de décision :  
- Madame Cécile Trystram, chargée de mission à Auguri Developpement 
-Monsieur Matthieu Hamel, assistant maître d’ouvrage 
-Monsieur Philippe Pumain, architecte 
 

 
 Ordre du jour: 
 

1. Discussion et décision sur l’emplacement de la cour de récréation pour le collège/lycée Montessori; 
2. Discussion sur la suite de la mission de Cécile Trystram pour Oasis21; 
3. Planning de remise de l’avant-projet 2; 
4. Partenaires à solliciter pour une relecture de l’AVP2 ; 
5. Validation de l’espace fablab. 

 
Une feuille de présence est signée par les participants qui désignent à l’unanimité : 
M. Mathieu Labonne comme président de séance  
et M. Sébastien Leplaideur comme secrétaire de séance. 
 
Après débat entre les membres les décisions suivantes sont mises au vote : 
 
 

1. Discussion et décision sur l’emplacement de la cour de récréation pour le collège/lycée Montessori 
 

Après discussions sur les différentes possibilités et au vu des contraintes d’espace et de sécurité liées à la cohabitation d’un 
espace de bar et d’enfants, les membres du CA se mettent d’accord sur le fait d’allouer une partie du jardin à la cour de 
récréation. Sous réserve du métrage précis, il est convenu que l’actuel espace Maria Canal et une petite partie du potager seront 
alloués à la cour de récréation du collège/lycée. 
 
Ces décisions sont approuvées à l’unanimité 
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2. Discussion sur la suite de la mission de Madame Cécile Trystram pour Oasis21 
 

Au vu des missions réalisées, il est convenu qu’Auguri développement refacture 50% du salaire versé à Cécile Trystram à 
compter du 1er juillet 2018. 
Cette décision est approuvée à l’unanimité 
 
Par ailleurs le CA propose à Madame Cécile Trystram une embauche en CDI à compter du 1er octobre 2018 avec des 
conditions salariales précises à négocier début septembre. Madame Cécile Trystram remercie le CA pour cette proposition 
mais la décline. 
 
 

3. Planning de remise de l’avant-projet 2  
 
Au vu des récents changements dans l’organisation du lieu encore demandés à la maitrise d’œuvre, il ne sera pas possible de 
recevoir un AVP complet au 25 juillet. Après analyse des différentes options, le CA demande à Philippe Pumain la remise de 
l’AVP2 au 3 août et convient d’ores et déjà d’un RDV de relecture du CA le 3 septembre et avec Philippe Pumain le 6  
septembre. 
 
Cette décision est approuvée à l’unanimité 
 
 

4. Partenaires à solliciter pour une relecture de l’AVP2 
 
Il est discuté entre les membres du CA de refaire appel à l’AMU pour relire l’AVP2 à sa remise et nous apporter son éclairage 
notamment sur les circulations entre les espaces. 
 
Cette décision est approuvée à l’unanimité. 
 
 

5. Validation de l’espace fablab 
 
Suite aux récentes évolutions de l’espace N1 et au dernier rendez-vous avec l’équipe de la maitrise d’oeuvre, il est discuté 
entre les membres du CA de l’espace de 90 mètres carrés qui a pu être dégagé pour un possible fablab. Mathieu présente les 
discussions qu’il a eu avec un céramiste qui serait intéressé par ce local. 
Il est proposé d’acter l’utilisation de cet espace pour un fablab. 
 
Cette décision est approuvée à l’unanimité. 
 
 
Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 17 heures 30. 
 
 
 
Le président de séance Le secrétaire de séance 
M. Mathieu LABONNE M. Sébastien Leplaideur 
 
 
 
 
 
 


